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AUTRES ÉVOLUTIONS

DSN

sPAIEctacle 6.2 apporte une évolution à la DSN phase 2 et intègre la DSN phase 3 en test.

L'onglet Caisses de la fiche Société évolue.
Si vous étiez déjà entrés en DSN (périodicité du 
type retenue Urssaf positionné sur DSN), la coche 
"Société entrée en DSN" est cochée dans la 
version 6.2.
Le type retenue Urssaf retrouve lui sa périodicité 
(alignée sur celle de la retraite complémentaire).

DSN phase 2

Evolution concernant la régularisation bordereau Urssaf

Dans le fichier de DSN, les blocs correspondants au bordereau de cotisations Urssaf ne peuvent pas avoir de base 
négative.
Afin de répondre au cahier des charges de la DSN, en cas de paie annulante sur la période, ayant pour conséquence une 
ligne négative sur le bordereau, sPAIEctacle 6.2 crée automatiquement un bloc de régularisation sur la période de la paie 
annulée.
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DSN phase 3

sPAIEctacle 6.2 intègre la DSN phase 3.

menu Etats > DSN mensuelle

Un premier pop-up permet de choisir le type de 
fichier (Réel, Test ou Annule et remplace).
Un second pop-up permet de choisir la norme 
dans laquelle sera généré le fichier.

Les sociétés déjà entrées en DSN doivent, 
pour les paies de décembre, à déclarer pour le 
5 ou le 15 janvier, déposer un fichier réel 
phase 2.
Pour les paies de janvier, toutes les sociétés 
entrant dans le champ de la DSN, déposeront 
pour le 5 ou le 15 février, un fichier réel 
phase 3. 

Dans la fenêtre de Gestion des exports, un nouvel 
onglet "Déclaré - Payé" permet de visualiser le 
montant des déclarations transmises aux 
organismes destinataires de la DSN.

Pour chaque caisse
la colonne "Cotis. déclarées" indique le 
montant à payer
la colonne "Montant payé" indique le cas 
échéant le montant de l'ordre de télérèglement 
inclus dans le fichier
la colonne "Non payé" indique la différence 
entre les deux derniers montants
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RÉCAPITULATIF DES PAIES

La présentation du récapitulatif des paies évolue.

Un sous-total par organisme destinataire du 
règlement vient s'ajouter au sous-total par type 
retenue.

Le chômage permanent est par exemple rattaché 
à l'Urssaf. Le récapitulatif des paies indique donc :

le sous-total des retenues de type Urssaf
le sous-total des retenues de type Chômage 
permanent
le total des retenues à payer à votre caisse 
Urssaf

Pour Audiens, le récapitulatif des paies indique :
le sous-total des retenues Arrco de type 
Audiens
le sous-total des retenues Agirc de type 
Audiens
le total des retenues à payer à la caisse 
Audiens retraite
le sous-total des retenues de prévoyance de 
type Audiens
le cas échéant le sous-total des retenues de 
santé de type Audiens
le total des retenues à payer à la caisse 
Audiens prévoyance

En DSN phase 3, les cotisations de 
Congés Spectacles ne sont plus rattachées 
à Audiens. La cotisation correspondante 
apparaît donc dans un bloc distinct du 
récapitulatif des paies.

L'ordre des retenues est également modifié :
les retenues Urssaf sont triés par code DUCS
les retenues non déclarées via la DSN 
apparaissent après les autres (Formation, 
Médecine de travail, retenues 
conventionnelles, ...)
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DADS-U NORME N4DS V01X11

Menu Etats - DADS-U N4DS

sPAIEctacle 6.2 intègre la nouvelle norme de la DADS-U : N4DS V01X11.
Cette norme remplace l’ancienne, qui n’est plus acceptée. Il est nécessaire d’installer sPAIEctacle 6.2  pour produire une 
DADS-U 2016 conforme, les versions antérieures ne comportant pas la norme actuelle.

Pour plus de détails sur la DADS-U et les manipulations à effectuer, reportez vous au courrier "La DADS-U 2016 à la norme 
N4DS V01X11" qui sera disponible d’ici la fin du mois de décembre sur notre site.

Attestation Assedic permanent - AED

L'Attestation Assedic permanent suit la même norme que la DADS-U. La version 6.2 de sPAIEctacle permet donc de 
générer des fichiers à la norme N4DS V01X11.

AUTRES ÉVOLUTIONS DÉCLARATIVES

sPAIEctacle fait évoluer 3 déclarations de cotisations lorsqu'elles sont éditées à fin décembre.

TR Afdas

Sur le Tableau récapitulatif Afdas si une masse salariale est déclarée pour les intermittents, sPAIEctacle ajoute 
automatiquement la ligne Cotisation forfaitaire intermittents à 50€.
Le total des contributions est lui indiqué hors TVA et avec TVA (au taux de 20%).

TR Taxe d'apprentissage

Le total des cotisations du bordereau de versement Taxe d'apprentissage indique dorénavant ## EXO ## pour les 
entreprises ayant une masse salariale brute sur l'année inférieure ou égale à 6 fois le smic annuel et ayant occupé un ou 
plusieurs apprentis sur l'année.
Si des apprentis sont présents au 31 décembre, le bordereau en reprend également la liste nominative à compléter pour 
la déclaration.

TR FNAS

Le décompte de cotisations FNAS édité à fin décembre inclus en plus des cotisations du 4ème trimestre, un rappel de la 
masse salariale annuelle, ainsi que le total des salaires bruts annuels du livre de paie et de la base annuelle Congés 
Spectacles.
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AUTRES ÉVOLUTIONS

Envoi par mail

Afin de pouvoir gérer les configurations 
spécifiques, sPAIEctacle 6.2 intègre une fiche 
d'options du serveur SMTP.

Si le test ne fonctionne pas avec les options par 
défaut, nous vous invitons à contacter votre 
administrateur réseau ou votre fournisseur d'accès 
pour obtenir vos Paramètres d'authentification et 
Modalité de communication.
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Mise à jour des retenues Audiens

Référence contrat

Pour les fichiers de données mono-société, la 
référence contrat des retenues de prévoyance 
permanent Audiens est automatiquement 
renseignée à la mise à jour en fonction du code 
IDCC de la convention collective.

Cette mise à jour concerne les conventions 
collectives suivantes :

Entreprises artistiques et culturelles
Spectacle vivant privé
Production audiovisuelle
Productions de films d'animation
Edition phonographique

Les retenues de prévoyance applicables aux 
intermittents ou aux pigistes sont également mises 
à jour, quelque soit la convention collective de la 
société.

Pour les fichiers multi-sociétés et les autres secteurs d'activité, il convient de renseigner manuellement les références contrat 
des retenues de prévoyance (hors intermittents et pigistes) avant de générer des DSN phase 3. Pour plus de renseignement 
voir la fiche solution DSN - Fiche de paramétrage.

Pour les entreprises dépendant de la convention collective Entreprise artistiques et culturelles ayant souscrit au contrat de 
santé conventionnel, les retenues correspondantes sont également mises à jour.

Spécificité AGFF

A la mise à jour des fichiers de données en 
version 6.2, la spécificité des retenues AGFF 
Audiens est dédoublée :

AGFF Arrco pour les retenues ayant une base 
TA ou T2
AGFF Agirc pour les retenues ayant une base 
TB ou TC
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Contrat de travail CDII

Une nouvelle spécificité permet d'identifier pour la 
DSN phase 3, les salariés sous contrat CDII.

menu Paramètres > Rubriques de paie > 
Rubriques
Si vous êtes concernés, il convient d'affecter cette 
spécificité à votre rubrique de paie "Rémunération 
mensuelle CDII".

Retenue à la source des techniciens fiscalement étrangers

sPAIEctacle 6.2 permet d'automatiser le calcul de la retenue à la source des techniciens fiscalement étrangers.
A compter de 2017, comme pour les artistes, cette retenue à la source sera passée en paie par des retenues et non plus 
des rubriques de paie.

Deux nouveaux chiffres clés sont créés :
Retenue à la source (non artiste) - 1er seuil
Retenue à la source (non artiste) - 2ème seuil

De ces seuils annuels, sPAIEctacle va déduire les 
seuils mensuels et journaliers.

Le seuil mensuel ( seuil annuel / 12 ) sera 
appliqué aux paies sur un mois complet avec 
rubrique de rémunération mensuelle
Le seuil journalier ( seuil annuel / [ 52 x 6 ] ) 
sera utilisé dans tous les autres cas

Les seuils calculés sont arrondis à l'euro le 
plus proche.
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Deux nouvelles bases fiscales sont disponibles 
pour le paramétrage des retenues :

Retenue à la source du 1° au 2° seuil (non 
artiste)
Retenue à la source au-delà du 2° seuil (non 
artiste)

L'assiette retenue pour ces deux bases est le net 
imposable de la paie x 90%.

Si l'assiette est inférieure au 1er seuil :
aucune base n'est calculée

Si l'assiette est inférieure au 2ème seuil :
la base du 1er au 2ème seuil renvoie la 
différence entre le montant de l'assiette et le 
1er seuil

Si l'assiette est supérieure au 2ème seuil :
la base du 1er au 2ème seuil renvoie la 
différence entre le 2ème et le 1er seuil
la base au delà du 2ème seuil renvoie la 
différence entre le montant de l'assiette et le 
2ème seuil

Deux nouvelles spécificités sont également 
ajoutées :

RS 1° au 2° seuil
RS > 2° seuil

dernière mise à jour : 16.12.16 
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